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AN N ULATIO N  JUD ICIAIRE
 D ’UN  PERM IS D E CO N D UIRE

Art. L224-1 à L224-18  D U CO D E D E LA RO UTE

R224-1 à R 224-24 D U CO D E D E LA RO UTE

► Pour retrouver vos droits à conduire, vous devez im pérativem ent
suivre les étapes suivantes :

 Passer un exam en psychotechnique (valable 6 m ois) dans un des centres
psychotechniques agréés par la préfecture (voir liste sur site internet de la
préfecture w w w .deux-sevres.gouv.fr)

 Passer une visite m édicale en com m ission m édicale.Aller sur le site de la
préfecture w ww .deux-sevres.gouv.frrubrique  Prendre un rendez-vous afin
de recevoir par m ail une convocation.

 A la fin de votre période d’interdiction  .Vousinscrire auprèsde l’auto-école de
votre choix ou vous présentez en tant que candidat libre. Im portant :Vous
devez effectuerune dem ande d’inscription survotre espace conducteursurle
site internetde l’AN TS afin de recevoirune attestation de dem ande de perm is
de conduire

 Faire votre dem ande d’édition de votre nouveau titre* sur le site de l’AN TS
(Agence N ationale des Titres Sécurisés) w w w .ants.gouv.fr

►VO US N E REPASSEZ Q UE LE CO D E :

 sila période d’interdiction de solliciter un nouveau perm is de conduire est
inférieure à 1 an

 et si   vous étiez titulaire du perm is de conduire depuis plus de 3 ans

 et si  vous sollicitez un nouveau perm is de conduire avant l’expiration d’un
délai de  N EUF M O IS suivant la fin d’interdiction de solliciter.

L’obtention du CO D E vousredonne touteslescatégoriesde perm isque vousaviez avant
l’annulation (sauf la catégorie A).

►VO US REPASSEZ LE CO D E ET LA CO N D UITE :

 sila période d’interdiction de solliciter un nouveau perm is de conduire est
égale ou supérieure à 1 an

 si vous étiez titulaire du perm is de conduire depuis m oins de 3 ans

 sivous dépassez le délaide N EUF M O IS suivant la fin d’interdiction pour
solliciter un nouveau perm is de conduire.

D ans ce cas, toutes les catégories de perm is sont à repasser.

 *Ce nouveau titre sera doté d’un capital de 6 PO IN TS.
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